
 
 

 
 

RÈGLEMENTS D’UTILISATION DU TERRAIN DE TENNIS 
 
 

 Seulement les résidents de la municipalité peuvent se procurer une clé et sont 

considérés membres du terrain de tennis. 

 Tout joueur non membre sera exclu du terrain s’il n’est pas accompagné d’un 

membre. 

 Il est interdit de faire une copie de clé donnant accès au terrain de tennis. 

 Il est obligatoire de démontrer une bonne conduite. 

 Une tenue sportive est de mise (chandail, short, bermuda et chaussures de sport). 

 Aucune nourriture n’est autorisée sur le terrain de tennis. 

 Les enfants de moins de 14 ans doivent être accompagnés d’un adulte après 19h. 

 Un tableau est affiché à l’intérieur du terrain de tennis pour faire les réservations. 

 Seuls les membres peuvent effectuer une réservation du terrain de tennis. La durée 

maximale de réservation est de 90 minutes, par membre, par jour.  

 Veuillez respecter les heures de réservation. 

 Aucun attroupement (ou groupe d’individus) n’utilisant pas le terrain de tennis n’est 

toléré à l’intérieur du grillage. 

 Chaque membre a une responsabilité quant à l’entretien du terrain de tennis. Veuillez 

par conséquent garder l’endroit propre. 

 Aucun contenant en verre n’est toléré. 

 


